
 
 
 
Procès-verbal Bienne, le 14 mai 2024 

Assemblée générale SSR Berne 

Auteur·e Claudine Chappuis  

Date/Heures 
Lieu 

14 mai 2024, 18h00 
Cinéma PALACE, Bévilard 

Direction Pierre-Yves Moeschler 

Participant·e·s Membres de la SSR Berne présents, y compris les membres du 
Comité : 
Pierre-Yves Moeschler, Bryan Manzoni, Luca Longo, Frank Bassi, 
Claudine Chappuis, Mourad Allaf, Théo Brand, Thierry Murier, 
Jessica Froidevaux, Yves Seydoux 

Excusé·e·s Simon Koch, Maxime Boillat 

Ordre du jour 1. Salutations et acceptation de l’ordre du jour 
2. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 16 mai 2023 
3. Comptes 2023 et rapport de vérification 
4. Budget 2024 
5. Rapports d’activités pour 2023 
6. Mutations : 

Démission de Pierre-Yves Moeschler, président 
Élections 
1. au Comité de la SSR BE 
2. à la présidence de la SSR BE 
3. au Conseil du public 

7. Programmes d’activités 2024 : regard rétrospectif et prospectif 
8. Remerciements au président sortant 
9. Divers et imprévus 

Salutations et acceptation de l’ordre du jour Pierre-Yves Moeschler 

Pierre-Yves Moeschler ouvre ce qu’il annonce être sa dernière 
assemblée de la SSR Berne. 
 
À titre de modification de l’ordre du jour, il fait mention de 
l’intention de la majorité du Comité de la SSR Berne d’ajourner 
temporairement la désignation de la suppléance au Conseil du 
public (CP). 
 
Le président délègue au vice-président la responsabilité 
d’expliquer la raison de cette décision. Selon Frank Bassi, le 
comité de la SSR Berne est en pleine restructuration suite à 
l’annonce de la démission du président Pierre-Yves Moeschler. 

 



En proposant à l’assemblée de reporter temporairement la 
désignation d’une personne suppléante au Conseil du public, il 
entend se donner toute latitude pour se réorganiser. 
 
Hubert Droz, membre de la SSR Berne, intervient pour dire 
l’importance et l’utilité de pouvoir s’appuyer sur les services 
d’une personne remplaçante au CP. 
 
Claudine Chappuis, membre du Comité (Conseil régional, 
représentante du Conseil régional au Conseil du public) 
manifeste son intention d’expliquer plus en détail les raisons qui 
ont poussé les membres du comité à ne pas vouloir présenter 
de candidats à ce stade. 
  
Monsieur Pierre-Alain Némitz, membre de la SSR Berne, 
dépose une motion d’ordre visant à interrompre la discussion et 
à passer sur le champ au vote sur la désignation d’une 
personne suppléante au Conseil du public. 
 
Sans autre forme de procès, le président rappelle que 
l’assemblée est seule compétente pour élire les membres du 
Comité et demande aux personnes présentes de prendre 
position pour ou contre la désignation d’une personne à la 
suppléance du CP. 
 
Monsieur Hubert Droz est désigné scrutateur. 
 
13 voix s’élèvent en faveur du renoncement temporaire à 
l’élection contre 16 qui souhaitent désigner une personne le soir 
même. L’élection à la suppléance du Conseil du public est donc 
maintenue à l’ordre du jour de l’assemblée du soir-même. 

Procès-verbal de l’Assemblée générale du 16 mai 2023 Pierre-Yves Moeschler 

Pierre-Yves Moeschler résume la teneur de l’Assemblée 
générale 2023, dont il a lui-même dû rédiger le procès-verbal en 
raison de l’absence d’un ou d’une secrétaire (un véhicule 
militaire renversé sur l’autoroute A16 a empêché bon nombre de 
participants de rejoindre le lieu de l’assemblée le soir du 
16.05.2023). 
 
Madame Anne Droz est invitée par le président à relire le 
procès-verbal de l’AG 2023 afin d’en attester l’exactitude. 
Aucune remarque n’ayant été formulée par cette dernière, il 
peut être considéré comme approuvé.  

 

Comptes 2023 et rapport de vérification Thierry Murier 

En 2023, les charges d’un montant de CHF 16'845.95 n’ont été 
compensées qu’en partie seulement par des rentrées de 
CHF 11'975.80, ce qui a engendré un déficit de 4870.15.-. Cette 
perte, dont l’ampleur avait été budgétée, résulte de la sensible 
reprise des activités post COVID. Diminué de ce déficit, les 

 



fonds propres de la SSR BE s’élevaient à CHF 17'339.41.- au 
31.12.2023. 
Thierry Murier souligne la relative stabilité observée au niveau 
des cotisations des membres, dont le montant s’élève à CHF 
4435.-. 
Les comptes 2023 de la SSR BE additionnés du rapport des 
vérificateurs reçoivent l’aval unanime de l’Assemblée. 

Budget 2024 Thierry Murier 

L’Assemblée prend connaissance du budget 2024, qui relève de 
la compétence du comité. Il présente un déficit de CHF 2900.- 
au titre de rattrapage des activités. 
Le montant des cotisations (CHF 20.- / membre individuel ou 
association et CHF 30.- pour les couples) demeure inchangé.  

 

Rapports d’activités pour 2023 Pierre-Yves Moeschler 

En marge du résumé du rapport d’activités 2023, qui a été 
transmis aux membres de l’Assemblée en même temps que 
l’invitation à l’AG, le président sortant souligne, à l’image de la 
rencontre du Parlement des jeunes de St-Imier avec Margot 
Delévaux, la nécessité qu’il y a de toucher plus spécifiquement 
les jeunes au travers des activités de promotion de la SSR. 
 
Le rapport d’activités 2023 est accepté tacitement. 

 

Mutations Pierre-Yves Moeschler 

Démission de Pierre-Yves Moeschler, président 
Pierre-Yves Moeschler annonce son départ en qualité de 
président de la SSR Berne. Ce faisant, il remercie la SSR SR de 
lui avoir confié ce mandat. Durant les presque 10 ans qu’aura 
duré sa présidence, il dit avoir eu le souci permanent de 
repourvoir les mandats des personnes sortantes de la section 
cantonale bernoise de la SSR SR, d’en rajeunir les rangs et de 
faire sorte que non seulement le comité mais aussi les 
délégations de la SSR Berne soient représentatives de la 
diversité de la Berne francophone (Jura bernois, Bienne 
romande et Berne romande). 
 
Élections au Comité de la SSR BE 
Deux personnes sont candidates pour devenir membres du 
comité de la SSR Berne : 
• Michaël Steiner (25 ans), juriste stagiaire, excusé ; 
• Nathalie Simon (27 ans), évolue dans le domaine de la 

communication et du marketing. 
 
Ils sont tous les deux élus par acclamation. 
 
Élection à la présidence de la SSR Berne 
L’Assemblée élit par acclamation le nouveau président de 
l’association, en la personne de Monsieur Frank Bassi (57 ans), 

 



enseignant d’économie et droit au Gymnase de Bienne et du 
Jura bernois. 
 
Élections au Conseil du public 
Jusqu’ici suppléant, Bryan Manzoni (31 ans), au bénéfice d’un 
Master en Management en entreprise, accède au statut de 
membre à plein temps du Conseil du public. Il est également élu 
par acclamation. 
 
Deux candidates se présentent pour la suppléance du Conseil 
du public : 
• Nathalie Simon (27 ans), qui a récemment rejoint les rangs 

du Comité de la SSR Berne après avoir fait partie de la SSR 
NE ; 

• Amanda Addo (27 ans), qui travaille principalement dans le 
domaine de la communication culturelle. 

  
Nathalie Simon fait part de ses motivations à rejoindre les rangs 
du Conseil du public. 
 
Pierre-Yves Moeschler complète la présentation de Nathalie 
Simon en soulignant qu’elle a omis de préciser qu’elle est la 
compagne de vie de Bryan Manzoni. 
 
Amanda Addo se présente. 
 
Pierre-Yves Moeschler précise l’engagement de Madame 
Addo en tant que représentante du Parti socialiste romand 
auprès du Conseil des affaires francophones de 
l’arrondissement de Biel/Bienne. 
 
Le président invite les personnes présentes à poser leurs 
questions aux candidates : 
 
• Claudine Chappuis, membre du Comité de la SSR Berne, 

s’enquiert des disponibilités effectives de Amanda Addo 
pour la SSR Berne compte tenu du fait que, statutairement, 
elle serait appelée à s’engager au sein du comité si elle 
devait être élue en tant que suppléante au Conseil du public. 
Madame Addo évoque un emploi du temps temporairement 
limité mais assure que, sur le principe, elle a pour habitude 
de mettre toute son énergie à la tâche une fois engagée. 

 
Les deux candidates sont priées de quitter la salle afin que la 
discussion puisse avoir lieu. 
 
• Monsieur Pierre-Alain Némitz, membre de la SSR Berne, 

pose la question à savoir si la diversité de la délégation de la 
SSR Berne au Conseil du public ne serait pas entravée par 
le fait d’y déléguer deux personnes qu’il perçoit comme très 
proches l’une de l’autre. 

 



Les deux représentantes de la SSR Suisse Romande (Angèle 
Emery et Zineb Baaziz) font leur entrée dans la salle à ce stade-
ci du déroulement de l’assemblée. 
 
• Luca Longo, membre du Comité de la SSR Berne et vice-

président du Conseil du public, prend la parole pour indiquer 
que la question de la diversité soulevée par Monsieur 
Némitz s’est déjà posée au sein même du CP. Fort d’une 
précédente expérience, qui n’a pas entamé sa crédibilité, le 
Conseil du public ne voit pas d’inconvénient majeur à ce que 
deux personnes proches issues d’une même société 
cantonale siègent ensemble en son sein. 

• Yves Seydoux, délégué du comité de la SSR Berne au 
Conseil du public, informe qu’il aura moins de temps à 
disposition dans le courant de l’automne 2024 pour 
participer aux débats du Conseil du public en raison de ses 
activités annexes, autrement dit qu’il compte sur la 
disponibilité immédiate de la personne suppléante pour le 
remplacer. 

 
Pierre-Yves Moeschler précise encore que, quel que soit le 
résultat de l’élection, les candidates verront encore leurs 
compétences à siéger au CP soumises à examen lors d’une 
audition. 
 
Avant de procéder à l’élection par l’assemblée, il fait valoir sa 
position de futur ancien président tout en laissant les membres 
de l’Assemblée seuls juges. Selon lui, une société cantonale ne 
peut pas déléguer au CP des candidats trop proches l’un de 
l’autre, qu’ils vivent ensemble, qu’ils appartiennent au même 
parti ou au même milieu socio-professionnel ; à ses yeux, la 
complémentarité des personnes déléguées est fondamentale. 
 
Il est procédé au vote à bulletin secret. 
 
Deux scrutateurs sont désignés parmi les membres de 
l’assemblée : Monsieur François Burdet et Madame Marcelle 
Forster. 
 
Résultat de l’élection à la suppléance au Conseil du public : 
 
37 bulletins rentrés, 1 blanc, 1 nul 
35 bulletins valables 
 
23 voix sont allées à Madame Amanda Addo contre 12 voix à 
Madame Nathalie Simon. Est élue comme suppléante au 
Conseil du public : Amanda Addo. 

Programme d’activités 2024 : regard rétrospectif et 
prospectif 

Frank Bassi 

Frank Bassi est appelé à prendre la parole afin de porter un 
regard sur les activités 2024 de la SSR BE. 
 

 



Actuellement, plus de 80 partenariats lient la RTS et des 
institutions culturelles de Suisse romande mais aucun ne 
concerne la Berne francophone. Afin de remédier à cette 
situation, une rencontre est prévue prochainement avec la SSR 
SR et la RTS afin d’établir des partenariats dans la région, 
notamment avec le Festival du Film Français d’Helvétie. Autre 
activité en vue : une table ronde sur la couverture médiatique de 
la Berne francophone, à Sonceboz, fin 2024 ou début 2025. 
 
Une série de changements organisationnels sont aussi 
programmés d’ici à la fin de l’année au sein du comité de la 
SSR BE, dont la création d’un bureau, ce qui aura notamment 
pour avantage de diminuer le nombre de rencontres (4) avec 
l’ensemble des membres du comité. 

Remerciements au président sortant Yves Seydoux, 
Frank Bassi 

À l’occasion du départ de Pierre-Yves Moeschler, Yves Seydoux 
retrace son parcours à la tête de la SSR Berne. Un cadeau de 
remerciements de la part de la SSR Berne lui est remis des 
mains du nouveau président Frank Bassi. 

 

Divers et imprévus  

Monsieur André Mazouer, membre de la SSR BE, demande 
d’indiquer systématiquement une adresse et un numéro pour les 
lieux des activités dans les invitations. Cela peut être très utile 
pour les gens qui se déplacent de l’extérieur. 
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